
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ ET CONTRAT DE LOCATION DE
RAQUETTES ET MATÉRIEL DE SÉCURITÉ AVALANCHE

1. Parties
Loueur
Nom / Raison sociale : Association Suisse de la Via Francigena ci-après ASVF
Adresse : C/O Au Pays du St-Bernard, 1937 Orsières

Locataire :
Nom et prénom : _______________________________
Adresse : _____________________________________
Date de naissance : ____________________________

La location est strictement réservée aux personnes majeures (18 ans révolus) et en possession d’une
crédentiale officielle de la Via Francigena.

2. Objet
La présente décharge concerne la location de raquettes à neige ainsi que du matériel de sécurité
avalanche comprenant DVA (Détecteur de Victime d’Avalanche), pelle et sonde.
Cette location est effectuée sans encadrement ni accompagnement par l’ASVF.

3. Aptitude et responsabilité personnelle
Je déclare :
- être majeur(e) et juridiquement capable,
- être en bonne condition physique et mentale,
- disposer des capacités techniques nécessaires à la pratique de la randonnée en raquettes.

Je reconnais être seul(e) responsable du choix de l’itinéraire, de l’évaluation des conditions
météorologiques et nivologiques, ainsi que de toutes les décisions prises durant l’activité.

4. Conseils fournis par le loueur
Les conseils, informations ou démonstrations éventuellement fournis par le loueur concernant :

– les itinéraires (annexe 1),
– les conditions générales,
– l’utilisation du matériel loué,

sont donnés à titre strictement informatif.
Ils ne constituent en aucun cas :

– un encadrement,
– un accompagnement,
– une formation,
– ni une prestation de guide de montagne ou d’instructeur en sécurité avalanche.
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La responsabilité de leur interprétation et de leur mise en œuvre m’incombe entièrement.

5. Reconnaissance des risques
Je reconnais que la randonnée en raquettes à neige en milieu montagnard est une activité comportant
des risques inhérents, notamment : chutes, blessures, conditions météorologiques changeantes ou
extrêmes, avalanches, isolement, froid, fatigue et difficultés liées au terrain et à l’altitude.

Je reconnais expressément que :
– le risque d’avalanche existe en tout temps en terrain enneigé, y compris à proximité ou en dehors

des itinéraires balisés,
– la possession ou l’utilisation d’un DVA, d’une pelle et d’une sonde ne supprime en aucun cas le

danger d’avalanche.

Je m’engage à :
– consulter avant chaque sortie le bulletin officiel des avalanches publié par le SLF/WSL,
– adapter mon itinéraire et mon comportement aux conditions nivologiques,
– renoncer à la sortie si les conditions l’exigent.
– Me faire accompagner par un guide si je n’ai pas les compétences nécessaires.

Je reconnais que le loueur ne peut être tenu responsable :
– d’un accident lié à une avalanche,
– d’une mauvaise appréciation des conditions,
– d’une utilisation incorrecte ou inefficace du matériel de sécurité avalanche,
– de l’absence ou de l’insuffisance de mes connaissances ou de mon entraînement en matière de

recherche de victimes.

6. Utilisation du matériel de sécurité avalanche
Je déclare :

– savoir utiliser correctement le DVA, la pelle et la sonde,
ou

– accepter expressément les risques liés à une utilisation incorrecte ou à l’absence de formation.
Je reconnais que le loueur n’a aucune obligation de vérifier mon niveau de formation ou de compétence.

7. Décharge de responsabilité
Dans les limites prévues par le droit suisse (art. 100 CO), je décharge le loueur de toute responsabilité en
cas d’accident, de blessure ou de dommage matériel ou corporel, sauf en cas de négligence grave, faute
intentionnelle ou de matériel défectueux.

8. Tarif
Le tarif pour la location de ce matériel est de CHF 10.- pour maximum 3 jours. Si le matériel n’est pas
rendu dans les 72h au chauffeur du car de TMR SA (voir point 10), l’ASVF prélèvera CHF 10.- par jour
supplémentaire sur le dépôt de garantie (voir point 9).
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9. Matériel loué
Je reconnais avoir reçu l’ensemble du matériel loué en bon état de fonctionnement. Je m’engage à
l’utiliser de manière appropriée et à le restituer dans le même état.

J’accepte une préautorisation de CHF 90.- sur ma carte bancaire à titre de dépôt de garantie.
En cas de perte, vol ou détérioration (y compris du DVA, de la pelle ou de la sonde), j’accepte que ce
dépôt de garantie soit conservé par l’ASVF.
Pour utiliser correctement votre Détecteur de Victime d'Avalanches, se référer aux instructions ci-jointes.

10. Restitution du matériel
Je m’engage à rendre le matériel au chauffeur de bus de l’entreprise TMR SA le _________ à l’arrêt de
______________ à ___h___.
Sans restitution du matériel, le dépôt de garantie sera conservé par l’ASVF.
Si le matériel est correctement rendu, le dépôt de garantie sera annulé.

11. Assurance
Je déclare disposer d’une assurance responsabilité civile privée et d’une assurance accidents couvrant la
pratique d’activités de montagne et l’utilisation de matériel de sécurité avalanche en Suisse.

12. Droit applicable et for juridique
La présente décharge est soumise au droit suisse.
Le for juridique est celui du siège du loueur, sous réserve des dispositions légales impératives.

Fait à ____________________, le ____________________

Signature du locataire : ________________________________________

(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »)

Les annexes font partie intégrante du présent contrat.
Annexe 1: Conseils pour le parcours
Annexe 2: manuel d’utilisation du Détecteur de Victimes d’Avalanche



4

Annexe 1: Conseils pour le parcours

Entre Bourg-St-Pierre et Bourg-St-Bernard, il faut à tout prix éviter le chemin s’il reste de la neige le long
du lac des Toules. Le risque d’avalanche est trop élevé sur le versant ouest.

Comme alternative, il est conseillé de prendre le bus:
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Si l’arrivée se fait à pied depuis Bourg-St-Pierre, il est fortement conseillé de rejoindre la route à Maringo
en traversant le petit pont sur la rivière Dranse. C’est à cet endroit que les randonneurs à ski/raquettes
arrivent depuis Bourg-St-Bernard.

L’itinéraire le plus fréquenté est généralement balisé par des grands poteaux de bois ou des plus petits
en bleu ou orange.
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Il suit ensuite la route jusqu’à l’Hospitalet avec pour se reposer un petit refuge à côté de la grande
cheminée d’aération du tunnel, visible de loin.

L’itinéraire continue ensuite sur la route jusqu’au Pont du Nudry (invisible en hiver!) puis il quitte la route
et suit le chemin d’été (lui aussi évidemment invisible). Il rejoint ensuite la deuxième grande cheminée
d’aération du tunnel, visible de loin. Là aussi se trouve un petit refuge au lieu dit Les Tronchets.


